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ANNEXE XIV 
 
 

Sigles et Abréviations 
 
 
AFA                      Affectation à l’année 
ASOU                   Animation soutien 
AINF                    Animateur Informatique  
CHME                  CLIS Handicap mental option D    
CHMO                  CLIS Handicap moteur option C 
CLR                      Classe relais 
CP                         Conseiller Pédagogique   
DCOM                  Compensation Décharge de directeur 
EAPL                    Enseignant Application Elémentaire 
EAPM                   Enseignant Application Maternelle 
ECEL                    Enseignant classe élémentaire 
ECMA                  Enseignant classe maternelle 
ECSP                    Enseignant classe spécialisée  
EEA/EEI              Ecole Elémentaire d’Application 
EEPU                   Ecole Elémentaire Publique 
EMA/EMI           Ecole Maternelle d’Application 
EMPU                  Ecole Maternelle Publique 
EPPU                   Ecole Primaire Publique 
EREA                  Etablissement Régional d’Enseignement Adapté 
ISES                    Instituteur SEGPA option F 
IS                         Instituteur spécialisé Prison ou EREA option F 
ISIN                     Educateur Internat EREA option F 
IEEL                    Cours de Rattrapage Intégré 
MGR                    Maître G Réseau 
PSY RESEAU     Psychologue de Réseau 
P.V                       Poste Vacant   
RAR                     Réseau Ambition Réussite 
R.CONG. AIS     Titulaire Remplaçant Brigade spécialisée 
REF                      Enseignant Référent  
RGA                     Regroupement Adaptation 
RRS                      Réseau de Réussite Scolaire 
UPI                       Unité Pédagogique d’Intégration 
TIT. R. BRIG.      Titulaire Remplaçant Brigade 
TIT. R. ZIL          Titulaire Remplaçant ZIL 
T.R..S                    Titulaire de Secteur  
 
UP (caractères imprimé au niveau de la commune) : 
                             Ecole en ZEP/URBAINE (Zone d’Education Prioritaire) 
P (caractères imprimés au niveau de la commune) : 
                             Ecole en REP (Réseau d’Education Prioritaire) 
 
 
 
La mention PV (poste vacant) est indicative. Tous les postes qui se libèreront et dont l’administration aura 
connaissance avant le travail informatisé, seront insérés dans le mouvement. 
 
 


